
Un  testament  olographe  non
daté peut être valide
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Dans  une  affaire  récente,  une  personne  était  décédée  le
7 octobre 2015, en laissant pour lui succéder ses deux frères.
Au  moment  du  règlement  de  la  succession,  l’un  des  frères
s’était prévalu d’un testament olographe le désignant comme
légataire universel. Testament qui avait été rédigé, signé
mais non daté par le défunt au verso d’un relevé de compte
bancaire arrêté au 31 mars 2014. Après la révélation de ce
document, l’autre frère l’avait assigné en justice pour faire
reconnaître la nullité de ce testament.

Appelés à se prononcer, les juges de la Cour d’appel de Paris,
puis  de  la  Cour  de  cassation  ont  validé  ce  testament
olographe. Selon eux, en dépit de son absence de date, un
testament olographe n’encourt pas la nullité dès lors que des
éléments intrinsèques à l’acte, éventuellement corroborés par
des éléments extrinsèques, établissent qu’il a été rédigé au
cours d’une période déterminée et qu’il n’est pas démontré
qu’au cours de cette période, le testateur ait été frappé
d’une  incapacité  de  tester  ou  ait  rédigé  un  testament
révocatoire ou incompatible. Ainsi, la date du 31 mars 2014
pré-imprimée sur le relevé de compte utilisé par le testateur
pour  rédiger  son  testament  olographe  peut  constituer  un
élément intrinsèque à celui-ci. Étant précisé que le défunt
avait été hospitalisée à compter du 27 mai 2014. Tous ces
éléments suffisaient donc à démontrer que le testament avait
été écrit entre ces deux dates.
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